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(54) Châssis de fermeture de type coulissant ou analogue

(57) La présente invention concerne un châssis de
fermeture de type coulissant ou analogue, comprenant
un profilé (Pro) ce dernier comportant :
• une embase (10),
• un rail (12) de guidage d’un ouvrant coulissant, solidaire
d’une face (11) de l’embase, le rail étant constitué de
deux première et seconde parois (14, 16) sensiblement
parallèles entre elles et sensiblement perpendiculaires
à la face (11) de l’embase (10) à une distance non nulle
l’une de l’autre pour délimiter un espace inter-parois (18),
le rail (12) comportant, en son sommet (80) défini entre
les extrémités libres des première et seconde parois (14,
16) opposées à celles qui sont solidaires de l’embase
(10), un chemin de roulement (81) du coulissant enclipsé
sur les deux extrémités libres des parois (14, 16) et entre
celles-ci,
ledit profilé (Pro) comportant :
• des moyens d’évacuation de fluide (19) dans un sens,
ces moyens d’évacuation de fluide dans un sens
comportant :
* un premier orifice (21) réalisé dans la première paroi
(14) et un second orifice (22) réalisé dans la seconde
paroi (16), les premier et second orifices étant réalisés
de façon à être bordés sensiblement par la face (11) de
l’embase (10), et
* des moyens de clapet (30) montés dans l’espace inter-

parois (18), agencés pour réaliser une communication
fluidique dans un premier sens (Ps1) allant du premier
orifice (21) vers le second (22) et pour empêcher cette
communication fluidique dans le second sens (Ps2) op-
posé au premier (Ps1).



EP 2 261 452 A3

2



EP 2 261 452 A3

3


	bibliographie
	rapport de recherche

